
 

 

 
 
 

         Luxembourg, le 29 janvier 2021 

 

 

 Circulaire 02/2021  

aux fédérations sportives agréées  

régissant un sport de compétition 

 
 
Objet : Stratégie de tests antigéniques rapides – projet pilote 

 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Dans le contexte de la reprise des championnats respectivement des compétitions sportives, 

le ministère des Sports, en collaboration avec le ministère de la Santé, lance une campagne 

de tests antigéniques rapides qui sont gratuitement mis à la disposition des fédérations et 

clubs régissant un sport de compétition. 

 

Le principal objectif de la stratégie est de détecter et d’isoler d’éventuels cas positifs parmi 

les sportifs et leurs encadrants en vue d’éviter au maximum des chaînes de transmission dans 

le domaine du sport et notamment celui des sports d’équipe, tout en accompagnant les 

démarches par une étude de suivi dans le milieu du sport luxembourgeois. L’étude devrait 

également permettre de définir les orientations et la future planification stratégique. 

 

Les tests antigéniques rapides sont notamment censés assurer, dans la mesure du possible, 

la tenue sécuritaire des matchs, voire des compétitions, et ce dans l’intérêt général de la 

santé. La participation à cette campagne se fait sur une base volontaire.  

 
Les demandes de mise à disposition de tests rapides doivent être adressées moyennant un 

formulaire (annexe 1) au ministère des Sports via l’adresse mail schnelltest@sp.etat.lu. 

 

Par le biais de ce formulaire, chaque fédération/club s’engage à respecter les conditions et 

consignes d’utilisation et de suivi des tests antigéniques rapides jointes à la présente      

(annexe 2).  

 

Une personne officiellement mandatée par les fédérations/clubs peut récupérer les tests 

commandés à l’avance auprès du ministère des Sports à l’Institut National des Sports (66, rue 

de Trèves L-2630 Luxembourg) moyennant accusé de réception.  
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Je vous saurais gré de bien vouloir transférer la présente à vos clubs de sports affiliés. 

 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes 

sentiments distingués. 

 

 

 

Le Ministre des Sports 

Dan Kersch 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


